
Démystifier le verdict et ses impactsDémystifier le verdict et ses impacts



8 H 30 MOT DE BIENVENUE

�� �� �� �� �� �� �� �� �

30 JANVIER 2026

LES TROUBLES MENTAUX GRAVES 
 
Les t roub les mentaux graves ont des impacts
majeurs sur  la  soc iété tant sur  les ind iv idus qu i
en sont at te ints  que sur  leurs proches et  la
co l lect i v i té .  A f in de mieux comprendre l ’ ampleur
du phénomène et  ses répercuss ions sur  la  santé
publ ique ,  i l  est  nécessa i re de s ’appuyer sur  les
données pour d is t inguer les fa i ts  des s téréotypes
souvent véh icu lés dans la  soc iété .  La
présentat ion mett ra éga lement en lumière la
responsab i l i té  co l lect i ve envers les personnes
v ivant avec un t roub le menta l  grave ,  en
sou l ignant l ’ importance de la so l idar i té et  de
l ’ inc lus ion .  

8 H 40 

https://www.canva.com/link?target=https%3A%2F%2Fforensia.ca%2Fconferences%2Fles-troubles-mentaux-graves%2F&design=DAG7Hw9xMLI&accessRole=viewer&linkSource=document


L’ÉTAT DES LIEUX SUR LA NON-
RESPONSABILITÉ
CRIMINELLE AU CANADA  

Le rég ime de non-responsab i l i té  c r imine l le  pour
cause de t roub les mentaux (NRC) au Canada
repose sur  une log ique de protect ion du publ ic
par  le  t ra i tement ,  non par  la  pun i t ion .  B ien
qu ’encadré st r ic tement ,  i l  est  c r i t iqué pour ses
déf i s  de gest ion c l in ique et  ses aspects de
percept ion soc ia le .  Les ré formes au cours des
dern iè res années tendent à mett re l ’ accent sur
l ’ aspect de sécur i té par fo is  au dét r iment d ’une
of f re de serv ices qu i  répond aux beso ins
complexes et  mul t ip les des personnes et  de leurs
proches .  La conférence présentera les
caractér i s t iques psychosoc iocr imino log iques des
personnes déc la rées NRC à t ravers le  Canada à
t ravers deux études pancanadiennes et  ouvr i ra
sur  des en jeux systémiques l iées à l ’o rgan isat ion
des serv ices .  

ANNE CROCKER,  PH.  D.
Direct r ice ,  Recherche et  ense ignement
un ivers i ta i re ,  Inst i tut  nat iona l  de psych iat r ie
léga le Ph i l ippe-P ine l .  Pro fesseure t i tu la i re ,
Département de psych iat r ie  et  d ’add icto log ie ,
Éco le de cr imino log ie ,  Un ivers i té de Montréa l .
D i rect r ice sc ient i f ique ,  Observato i re en just ice et
santé menta le .
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DRE CLAIRE GAMACHE 
Psych iat re et  prés idente de l ’Assoc iat ion des
médec ins psych iat res du Québec (AMPQ) 
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L’HISTORIQUE ET LES FONDEMENTS LÉGAUX 
 
La t ra jecto i re menant à un verd ict  de non-
responsab i l i té  c r imine l le  est  un processus qu i
s ’appuie sur  des fondements légaux et  une
jur i sprudence .  Conna î t re ce processus et  les
d iagnost ics pouvant mener à ce verd ict  est
essent ie l  pour accompagner la  Commiss ion
d ’examen des t roub les mentaux (CETM) et
l ’ accusé ·e .  

DR MATHIEU DUFOUR 
Psych iat re lég is te et  chef  du département de
psych iat r ie ,  Inst i tut  nat iona l  de psych iat r ie  léga le
Phi l ippe-P ine l   

DRE CAROLINE GUÉRIN-THÉRIAULT
Psych iat re lég is te ,  Inst i tut  un ivers i ta i re en santé
menta le Douglas  
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LE RÔLE DU PSYCHIATRE 

L ’éva luat ion de la responsab i l i té  c r imine l le  a l ieu
dans un contexte par t icu l ie r .  E l le  est  dans la
vaste major i té des cas fa i te à la  demande de
l ’accusé ·e .  Pour fa i re une éva luat ion la p lus
r igoureuse et  ob ject ive poss ib le ,  i l  importe de
mult ip l ie r  les sources d ’ in format ion ,  de mener
des ent ret iens r igoureux avec l ’ accusé ·e et  de
produi re un rapport  éc la i rant  pour le  t r ibuna l ,  en
nous assurant de b ien couvr i r  tous les aspects de
la quest ion posée .    
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